PROCES-VERBAL D? ARRESTATION,=

IPan wil seuf cent cirquante trols, le dix septis-
me jour du mols d4’acut, Nous, EVEJAS, Danlel, Officier de Police

Judiclaire % compétence zindrale en +e"rj toire de Ruhengeri, Avons;
en vertu de l’article 6 du Code de Procédure Pénale, saisi le nommé
SARO Kitambaro fils de Kize (decd) et de Jasi (decd) oripinnjre de la
eolline Dimu sous-chefferie Tisasi chefferie Diveu Territoire Coma
sans résidence fixe dineulpé 48 homieide involontaire .-

Et attendu que 12 infraction coumice par cet Iindi-
gane est punissable de Geo, ¢ H& pro% Go mervituio 1énale et ju¥le
est flagrante on réputée tel]p gue Nous avons receullli des indices
sérieux de culpabilité, Nous 1’avons fait rconduirc devant le Tribunal
de Résidence du Ruanda .=

Je jure gue le présent nrocés-verbzl est sincere .-

L’Officyga de Police Judicilaire,-
D_o}. TEVFJRNS.-
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